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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 11 et 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 prévoit que les producteurs de céréales associés dans un GIEE seront dispensés de passer 
par un organisme stockeur. Ils pourront donc commercialiser leurs propres céréales.

La dispense de passage par un organisme stockeur ouvre la voie à une désorganisation du marché 
des céréales : connaissances des échanges, risques sur la qualité des produits mis sur le marché.

Cette disposition n’est en outre pas cohérente avec les dispositions de l’article 2 qui prévoient de 
renforcer les informations transmises à FranceAgriMer au nom de la transparence et de la 
connaissance de la production et des marchés.


